
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
La population ASCT a été parmi les plus sollicitées depuis le début de la crise 
sanitaire. Au nom d'un esprit de service public chevillé au corps malgré les incessantes 
tentatives de le faire disparaître, les ASCT ont continué à assurer les trains. Des trains 
qui, au demeurant, ont affiché des taux d'occupation inexpliqués pendant les différents 
confinements. Pour rappel, les informations concernant le virus étaient très minces et 
ces agents prenaient leur service avec un danger de "mort" au début de la pandémie. 
 
Ils ont ensuite accepté tous les changements d'horaires, de mises en APLD… 
Ils ont courageusement accepté de faire respecter le port du masque à bord (ce qui est 
épuisant car cela demande d'incessants rappels à l'ordre). 
 
Aujourd'hui, à nouveau, ce sont ces "seconds de cordée" à qui on a gâché les vacances 
protocolaires, dans le souci de trouver un rendez-vous de vaccination ou de subir les 
effets secondaires des doses pendant leurs congés. 
On leur impose un pass qui devient une vaccination obligatoire pour travailler en 
fluidité. 
 
En toute conséquence, l'UNSA-Ferroviaire demande à ce que soit respectée la loi 
qui prévoit dans le pass la possibilité de présenter un test. Cette possibilité ne reste 
viable que dans la mesure où les ASCT ne paient pas de leur propre poche, le coût 
du test. 
 
C'est pourquoi nous demandons que les tests soient payés par l'entreprise pour les 
agents qui fonctionneront avec des tests pour avoir un pass sanitaire valide. Il est 
illégal que des salariés payent pour travailler. Notre demande est d'autant plus légitime 
que le protocole national indique (page 13) qu’il est permis à une entreprise de 
coordonner des autotests ET de faire des tests de manière gratuite, à ses salariés. 
 
Ce qui vaut aujourd'hui pour certains agents, l'UNSA-Ferroviaire le demande 
demain pour tous car nous ne sommes pas à l'abri que le gouvernement étende le 
principe qui touche certains... à tous les salariés du transport, y compris ceux loin 
des clients. 
 

Plus de questions ? 
Besoin d’aide ? 

Ne restez pas seul(e)s, appelez-nous, syndiquez-vous ! 

Lyon, 
Le 2 septembre 2021 



BULLETIN D’ADHESION 2021 

Prénom : 

Grade : 

Niveau : Position : N° C.P  : 

Je soussigné(e) 
Nom :  

Fonction : 

Qualification :  

Adresse domiciliaire : 

Téléphone personnel : 
Etablissement :
Lieu de travail et téléphone : 
Adresse PRO : 

Fait à        date :  Signature : 

Email Pro ou Personnel sur lequel vous souhaitez recevoir nos informations syndicales : 

Date de naissance :                                         Parrainé(e) par :
Adhère au syndicat UNSA-Ferroviaire Rhône-Alpes tant que j’y travaille et/ou j’y habite.

UR Lyon
Texte tapé à la machine

UR Lyon
Texte tapé à la machine


	BULLETIN ADHESION 2021 UNSA-RA interactif SEPA.pdf
	COTISATIONS 2019
	BULLETIN D’ADHESION
	Qualifications
	BULLETIN d'ADHESION 2021 et SEPA .pdf
	BULLETIN ADHESION 2020 A COMPLETER - Copie
	COTISATIONS 2019
	BULLETIN D’ADHESION
	Qualifications

	BULLETIN d'ADHESION 2020 + SEPA  (1)
	MANDAT de Prélèvement SEPA remplissable en info




	Prénom: 
	Grade: 
	Fonction: 
	Position: 
	Niveau: 
	Qualification: 
	Adresse: 
	Adresse2: 
	Tel: 
	Etablissement: 
	LPA et Tél: 
	Adresse PRO: 
	Adresse PRO2: 
	Adresse Mail: 
	fait à: 
	date: 
	date Nais: 
	Parrain: 
	Nom: 
	CP: 


